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OBJECTIF DU PROJET : 
 

Créer une route forestière structurante, incluant des ouvrages 
d’art, des places de retournement et de stockage, pour 
permettre l’exploitation des forêts sectionnale de La Chaze et 
communale de Saint-Étienne de Lugdarès ainsi que des 
parcelles forestières privées. 
 
 

Cette opération est cofinancée par l’UNION 
EUROPÉENNE dans le cadre du Fonds Européen Agricole 
pour le Développement Rural (FEADER) : l’Europe s’engage 
en région. 
 
 

INVESTISSEMENTS SUBVENTIONNÉS PAR L’EUROPE, LE 
MINISTÈRE EN CHARGE DE L’AGRICULTURE, LA RÉGION 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES ET LE DÉPARTEMENT DE 
L’ARDÈCHE.  
 
 
 

           


